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LE CONSEIL DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE 
Séance du 10/02/2026 

 

DÉLIBERATION 
 

relative aux modalités spécifiques de contrôle des connaissances et des compétences 
du TSE Master of Science 1ère année  
pour l9année universitaire 2026-2027 

 

- Vu le code de l9éducation ;  

- Vu le décret n°2022-1535 du 8 décembre 2022 portant création de l9École d9économie et de sciences  

sociales quantitatives de Toulouse 3 TSE ; 

- Vu le décret n°2022-1536 du 8 décembre 2022 portant création de l9Université Toulouse Capitole ; 

- Vu l9arrêté du 20 décembre 2023 portant accréditation de l9École d9économie et de sciences sociales 
quantitatives de Toulouse 3 TSE ; 

- Vu la charte des examens en vigueur ; 

- Vu l9avis du conseil pédagogique en date du 27 janvier 2026 ; 

- Vu la délibération n° CFVU 2026-01 relative au régime des études et aux modalités du contrôle des 

connaissances et des compétences des formations conduisant à la délivrance des diplômes nationaux et 

des diplômes d9université 2026-2027 en date du 10 février 2026 ; 

 

Le conseil de la formation et de la vie universitaire approuve les dispositions détaillées ci-après. 

Préambule 

L9ensemble des règles relatives au régime des études et aux modalités de contrôle des connaissances 
et des compétences est regroupé sous le terme « MCC ». Les « MCC » font l9objet d9une publication sur 
le site internet de l9École au plus tard dans le mois qui suit le début de la formation. 

Les maquettes de la formation sont annexées à la présente délibération. 

TITRE I 3 ORGANISATION DES ÉTUDES ET DES FORMATIONS 

Article 1. Stage et professionnalisation 
Un programme de préparation à la professionnalisation est mis en place avec la participation à un certain 

nombre d9activités (découverte des métiers, sensibilisation aux enjeux TEDS, serious game, projet, 
programmation, visualisation et communication de données). 

Article 2. Langue des enseignements 
Certains enseignements seront dispensés en Anglais. 

Article 3. Redoublement 
Le redoublement n9est pas autorisé, sauf dérogation accordée par la Directrice, sur avis du jury de 
délibération. 

Article 4. Organisation de la formation 
L'assiduité est obligatoire et contrôlée. 

Cinq absences ou plus sont sanctionnées par une note de 0/20  à la note du midterm.  

http://www.tse-fr.eu/
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Les justificatifs d9absence doivent parvenir à l9enseignant en charge du TD lors de la séance qui suit 
l9absence. 
Des règles spécifiques d'assiduité peuvent être appliquées selon le parcours choisi par l'étudiant. 

La présence en travaux dirigés de langue vivante est obligatoire selon les mêmes modalités que les 

travaux dirigés classiques (voir Charte du Département des Langues). 

Aucune dispense de TD de langue n'est accordée. 

Un régime spécial peut être organisé pour les étudiants qui seraient dans l'impossibilité matérielle 

d'assister aux TD, pour une raison réelle et sérieuse, ainsi que pour les étudiants élus dans un des 

conseils de l'université. 

La demande doit être faite en début de semestre, dans les 15 jours suivant la première séance de langue 

vivante et avant la tenue de la commission ad hoc). 

Les changements de groupe de TD sont autorisés au sein d9un même groupe de cours sous certaines 
conditions et justificatifs selon un calendrier fixé à l'avance (SHN, activité salariée&). 
L'affectation dans les groupes est disponible sur I'ENT « Mon espace », puis « Etudier » sur le site Internet 

de l'université Toulouse Capitole. 

TITRE II 3 CONTROLE DES CONNAISSANCES ET COMPÉTENCES 

Article 5. Organisation des examens 
Les périodes d9examen sont précisées annuellement dans le calendrier universitaire arrêté par la 
Directrice. 

Article 6. Modalités d9organisation de la première session 
Les aptitudes et l'acquisition des connaissances sont évaluées par des épreuves de contrôle continu 

intégral. 

Ces examens ou devoirs surveillés peuvent être organisés le samedi. 

Article 7. Modalités d9organisation du contrôle continu 
7.1. Règles générales 

L9évaluation se fait sous forme de contrôle continu intégral et/ou examen terminal. 

Chaque matière comporte  deux évaluations : un mid term et une évaluation terminale. 

Les règles de calcul du résultat sur la matière incluent une possibilité de seconde chance.  

La seconde chance permet la validation, pas l9amélioration des notes. 

7.2. Règles spécifiques 

En cas d9absences justifiées ou injustifiées à une des deux épreuves de CCI ou de CT, seule une note 
sera prise en compte dans le calcul de la note finale de la matière. 

Article 8. Modalité d9organisation de l9examen terminal 
Seul le projet en Economie Appliquée fait l'objet d'un contrôle terminal, sans possibilité de seconde 

chance. 

Article 9. Modalités d9organisation de la seconde chance / session de rattrapage 
Une seconde chance est organisée pour les matières sanctionnées par du contrôle continu intégral. 

La règle de la seconde chance peut permettre à l9étudiant de remplacer la note de midterm par celle de 
l9évaluation terminale. 

Article 10. Bonifications 
Ce programme n'ouvre pas droit à bonification. 
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TITRE III 3 VALIDATION ET DIPLOMATION 

Article 11. Conditions de validation et de capitalisation 
L9étudiant valide l9année s9il obtient une moyenne générale de 10/20. 

Article 12. Conditions de compensation 
Seules les matières de projet en économie appliquée et d'anglais se compensent entre elles. 

Article final 
La présente délibération sera transmise à la Rectrice d9Occitanie, Chancelière des Universités. Elle fera 
l9objet d9une publication sur le site internet de TSE. 

 
La présidente du conseil de la formation 

et de la vie universitaire, 
 

Isabelle PECHOUX 
 

http://www.tse-fr.eu/


Contrôle 

Continu

Nature ELP Code ELP Période Libellé ELP
Porteur / 

Porté

Mutualisé 

avec

Heures 

CM

Heures 

TD

Heures 

TP
ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle

Si 

CC&CT 

coef 

CC/CT 

Nbre 

d'évaluation 

minimum

Nature Durée Nature Durée

UE UE Annuel Sensibilisation enjeux TEDS Porteur 3 0 0 NON NON

UE UE Annuel Serious Game in Economics Porteur 8 0 0 NON NON

UE UE Annuel Visualisation et communication des données Porteur 6 4,5 0 0 NON NON

UE UE Annuel Anglais Porteur 60 4 4 OUI OUI CCI Intégral Matière exclue de 2nde chance

UE UE Annuel Projet en Économie Appliquée Porteur 15 6 6 OUI OUI CCI Intégral Projet/Soutenance Matière exclue de 2nde chance

UE UE Annuel Programmation 1 Porteur 15 7,5 0 0 NON NON

UE UE Annuel Programmation 2 Porteur 15 7,5 0 0 NON NON

UE  UE Annuel Programmation 3 Porteur  15 7,5 0 0 NON NON

UE UE Annuel OPTION SPECIALITE PARCOURS : obligatoire 1 parmi 3

Parcours ou Option Parcours Economie

Matière MAT Annuel Mise à niveau en Économie Porteur 30 0 0 NON NON

Matière MAT Annuel Mise à niveau en Mathématiques Porteur 20 0 0 NON NON

UE à choix UE Annuel Option 1 : choix 1 sur 4 15,75 2,625 0 0

Matière MAT Annuel Mathématiques Porteur  21 0 0 NON NON CCI Intégral Matière exclue de 2nde chance

Matière MAT Annuel Introduction to Finance Porteur 21 10,5 0 0 NON NON CCI Intégral Matière exclue de 2nde chance

Matière MAT Annuel Political Economy of High-Income Countries Porteur 21 0 0 NON NON CCI Intégral Matière exclue de 2nde chance

Matière MAT Annuel Climate Economics Porté L3 ECO 21 0 0 NON NON CCI Intégral Matière exclue de 2nde chance

UE à choix UE Annuel Option 2 : choix 1 sur 3 21 0 0 0

Matière MAT Annuel Introductory Game Theory Porté L3 ECO 21 0 0 NON NON CCI Intégral Matière exclue de 2nde chance

Matière MAT Annuel Statistique 2 Porteur 21 0 0 NON NON CCI Intégral Matière exclue de 2nde chance

Matière MAT Annuel Network Theory of Analysis Porteur 21 0 0 NON NON CCI Intégral Matière exclue de 2nde chance

TOTAL ANNEE A1 Parcours ECONOMIE 146,75 88,625 27 10 10

Parcours Parcours pédagogique ÉCONOMIE, MATHEMATIQUES et DATA SCIENCE (Magistère)

Matière MAT Annuel Mise à niveau en Économie Porteur 30 0 0 NON NON

Matière MAT Annuel Mise à niveau en Mathématiques Porteur 20 0 0 NON NON

TOTAL ANNEE A1 Parcours ECONOMIE et MIASHS 101 86 27 10 10

Parcours Parcours pédagogique ÉCONOMIE et DROIT

Matière MAT Annuel Economie et Droit de la Concurrence Porteur 15 0 0 NON NON

TOTAL ANNEE A1 Parcours ECONOMIE et DROIT 66 86 27 10 10

Observation seconde 

session/chance

Année 1 TSE Master of Science - Year 1 1ère session
Seconde 

session/chance

Contrôle Terminal Contrôle Terminal


